	
Cadre légal et engagements réciproques




Consentement du bénéficiaire (article L.6313-4 du Code du Travail)
Un bilan de compétences ne peut être réalisé qu’avec le consentement du bénéficiaire, , volontairement exprimé.

Fiabilités des méthodes et techniques
La circulaire du 20/03/93 du Ministère du Travail aux Préfets de Régions rappelle l’importance de la fiabilité des méthodes et techniques utilisées ayant dû faire la preuve de leur pertinence (élaborées à partir de théories validées par des pratiques professionnelles, ou par l’intermédiaire de méthodes scientifiques d’étalonnage). 

Nature et teneur des investigations menées par le prestataire (Article L6313-4)
[bookmark: linkLEGIARTI000037385673-4]Les informations demandées au bénéficiaire du bilan doivent présenter un lien direct et nécessaire avec son objet. Le bénéficiaire est tenu d'y répondre de bonne foi. 

Restitution et propriété des résultats du bénéficiaire 
Le bénéficiaire est destinataire des résultats détaillés et d'un document de synthèse. Ce document de synthèse peut être communiqué, à sa demande, à l'opérateur du conseil en évolution professionnelle mentionné à l'article L.6111-6. Les résultats détaillés et le document de synthèse ne peuvent être communiqués à toute autre personne ou institution qu'avec l'accord du bénéficiaire. 

Destruction des documents
Les documents élaborés pour la réalisation du bilan sont détruits dans un délai de maximum trois ans (en fonction de leur nature) après le terme de l’action (Article R.6313-7).

Secret professionnel
Les personnes chargées de réaliser et de détenir les bilans sont soumises aux dispositions des articles 226-13 et 226-14 du code pénal en ce qui concerne les informations qu'elles détiennent à ce titre. En cas de violation de l’article du Code Pénal 226-13, les manquements constatés exposent le prestataire à des sanctions civiles ou/et pénales, suivant la nature du délit considéré. 


Engagements réciproques

Le prestataire, Hélène PARSEGHIAN, s’engage à :

⇒ Agir dans le cadre strictement légal, à respecter la confidentialité et à ne divulguer aucune information, sauf demande expresse et accord écrit du bénéficiaire
⇒ Fournir sur demande ses titres, diplômes et références
⇒ Adopter une attitude neutre et une écoute semi-directive bienveillante, s’abstenant d'influencer le bénéficiaire
⇒ Prendre en compte les attentes du bénéficiaire et s’assurer de leur satisfaction par la mise en œuvre personnalisée du bilan
⇒ Créer les conditions pour que le bénéficiaire soit acteur de son bilan de compétences
⇒ Fonder la démarche d’accompagnement sur la qualité des outils utilisés, tels que les questionnaires d’évaluation et des tests : fidèles (mesurent de façon cohérente), valides (mesurent ce qu’ils sont censés mesurer) et sensibles (peuvent distinguer les individus les uns des autres)
⇒ Remettre au bénéficiaire une synthèse co-écrite reprenant les éléments essentiels du bilan que ce dernier ait été mené à son terme ou pas
⇒ Proposer au bénéficiaire un suivi après la fin du bilan pour faire le point sur sa situation (avec une 2e enquête de satisfaction).




Le bénéficiaire s’engage à :

⇒ Mener le Bilan de compétences à son terme sauf cas de force majeure
⇒ Privilégier les échanges constructifs afin de trouver conjointement une solution en cas de différend
⇒ Conclure le bilan (entretien et synthèse co-écrite) même si celui-ci n’a pas été mené à son terme
⇒ Entrer dans une démarche active de construction de projet au cours de son bilan 
⇒ Respecter les rendez-vous définis d’un commun accord
⇒ Informer le prestataire de tout changement dans sa situation
